
 

3 7 ,  r u e  d e  T o u r n a i ,  5 9 0 0 0 ,  L i l l e - Tél. : 03 28 55 76 06 (Interne: 221606)  

Fax : 03 2006 78 04- Courriel : secteur-cgt-cheminots-lille-secretaire@orange.fr 

Site Internet: http://cheminots-cgt-nord-pas-de-calais.fr/ 
   

 

 

 
 

 

 

La direction a décidé, de façon unilatérale, de changer de prestataire 

concernant les dépôts de DII, ceci afin de faciliter l’élaboration du plan de 

transport lors des journées de grèves. 

Chaque agent du périmètre CSE TER HDF a donc reçu en début d’année, 

en guise d’étrenne, un courrier avec A/R concernant les nouvelles modalités de 

dépôt de DII. 

Actuellement, les agents nous font remonter des difficultés pour 

déposer leur DII, concernant le préavis unitaire du 27/01, numéro de 

téléphone injoignable, site internet défaillant ou incompréhensible. 

Dans ces conditions, la CGT sera reçue par la direction ce mardi 25 janvier 

afin de clarifier les modalités de dépôt et prendre en compte les DII dites 

« tardives » ou « hors délai ». 

Dans l’attente, la CGT invite les agents concernés à 

déposer leur DII par tous les moyens possibles, c’est-à-dire 

par écrit, par mail, à leur N+1, etc… avec copie à un délégué 

CGT. 

Tous ensemble, 
MOBILISONS-NOUS 
le 27 janvier 2022 
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